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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

(C.C.T.P.) 

LOT N°3 : ASSURANCES « RESPONSABILITE ET RISQUES 

ANNEXES » GENAVIR 
 

 

Marché public de services 
Procédure concurrentielle avec négociation 

Souscription des marchés d’Assurance 

 
 

Pouvoir adjudicateur – Coordonnateur du groupement : 
IFREMER 
1625, Route de Sainte Anne 
29280 Plouzané 

Assistance à maîtrise d’ouvrage :  
Cabinet Julien 

14 rue Alfred Sauvy 

31270 Cugnaux  
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PARTIE 1 : DISPOSITIONS PRINCIPALES DU MARCHE 

 

 

Les informations communiquées ci-dessous n’ont pour vocation qu’à permettre au candidat 

de savoir s’il fait acte de candidature ou non. 

Ces informations peuvent être incomplètes à ce stade du dossier. Elles seront complétées 

lors de la transmission du dossier Offre uniquement. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de modifier les éléments transmis ci-dessous, 

quels qu’ils soient dans le dossier offre qui sera transmis pour tarification. 
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1. Risques de responsabilités :  
1ère ligne y compris l’individuelle accident  

 

TARIFICATION 

RC exploitation : 1 000 € sauf dommages corporels 

RC après livraison & RC professionnelle : 3 000 € 

2. Risques de responsabilités :  

2ème ligne 

TARIFICATION 

La garantie s’exerce après épuisement de la 1ère ligne 

 

Les garanties de la 2ème ligne s’exercent dans les termes et conditions du contrat de 1ère ligne. Il 

intervient en complément ou après épuisement des montants de la garantie de 1ère ligne.  

Le contrat de 2ème ligne intervient après épuisement des montants de garanties sous-jacents. 

 
 

Particularités :  
1. GENAVIR est donc un lot RC séparé 

  

TARIFICATION 
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NATURE CAPITAUX 

RC Exploitation y compris RC propriétaire d’immeuble Par sinistre 

Tous dommages confondus 10 000 000 € 

■ dont pour les seuls Dommages Matériels et Immatériels 
consécutifs 

5 000 000 € 

■ dont pour les seuls Dommages Immatériels non 
consécutifs 

5 000 000 € 

Seules sous limitations envisagées :  

■ Pollution accidentelle 2 500 000 € par an 

■ RC environnementale 300 000 € par an 

■ Faute inexcusable 
3 500 000 € par an 

2 000 000 € par sinistre 

■ Frais de prévention des dommages 300 000 € 

RC Après livraison & RC professionnelle Par sinistre et par an 

Tous dommages confondus 10 000 000 € 

■ dont pour les seuls Dommages Matériels et Immatériels 
consécutifs 

Inclus ci-avant 

■ dont pour les seuls Dommages Immatériels non 
consécutifs 

Inclus ci-avant 

Défense - Recours 100 000 € par sinistre 

Seuil intervention Néant  

 
  

TABLEAU DES GARANTIES 1ERE LIGNE 
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Capitaux Par sinistre et par an 

Dommages corporels, matériels et immatériels 10 000 000 € 

 
 

 

TABLEAU DES GARANTIES INDIVIDUELLE ACCIDENTS 
 

 

Indemnités contractuelles  

Décès et PTIA  150 000 € 

Invalidité 150 000 € 

Frais médicaux  50 000 € 

Frais de recherche et de sauvetage  50 000 € 

Aménagement du domicile en cas d’invalidité permanente 
supérieure à 33% 

A concurrence de % du capital 
Invalidité, avec un maximum 

de 30 000€ 

Coma consécutif à un accident de l’Assuré 
100€ par jour, avec maximum 

de 365 jours 

Assistance Psychologique suite à un décès, Invalidité, dommage 
corporel consécutifs une agression, actes de terrorisme ou de 
sabotage, attentat 

Frais de consultations d’un 
psychologue à concurrence de 

7.500€ 

Dommages vestimentaires consécutif à un accident, agression, 
actes de terrorisme ou de sabotage, attentat, ou accident de la 
circulation 

A concurrence de 1 000 € 

 

GENAVIR a souscrit séparément d’IFREMER un autre contrat individuel accident :  

Les garanties et les statistiques sont jointes en annexes. 

Une refonte des garanties individuelles seront faites dans le dossier Offre. 

 

  

TABLEAU DES GARANTIES 2EME LIGNE 
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PARTIE 2 : ANNEXES  

 

 

 

 

- Annexe 1 : Statistiques sinistres première ligne 

- Annexe 2 : Statistiques sinistres deuxième ligne 

- Annexe 3 : Statistiques sinistres individuel accidents n°1 

- Annexe 4 : Statistiques sinistres individuel accidents garantie n°2  

- Annexe 5 : Garanties individuel accidents contrat n°2  

Annexe 6 :  Présentation des entités et de leurs activités 
-  

-  

-  
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-  
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